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N'est pas respon sable la personne qui accom plit un acte commandé
par l'au to rité légi time, sauf si cet acte est mani fes te ment illégal. Dès
lors que les travaux mis en cause par le gestion naire du domaine
public, qui n'étaient pas mani fes te ment illé gaux, ont été conduits par
la personne pour suivie sur le domaine qui lui avait été sous‐concédé
en exécu tion d'une mise en demeure adressée par le préfet, auto rité
légi time, au titre de la légis la tion sur les instal la tions clas sées pour la
protec tion de l'en vi ron ne ment, aucune contra ven tion de grande
voirie n'est suscep tible d'être constituée.
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